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CETTE DECLARATION REGROUPE LES OBLIGATIONS DECLARATIVES ET CONTRIBUTIVES AUPRES DES ORGANISMES DE PROTECTION SOCIALE SUIVANTS :
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Ce volet permet de satisfaire aux obligations relatives & la forme, au contenu et a la transmission du contrat de travail & durée déterminée prévues aux articles L. 1242-12 et L1 242-13 du code
du travail. Il vaut certificat d'emplol prévu aux articles D.7121-32 et suivants du code du travail (Congés spectacies) et attestation prévue aux articles R.1234-9 et suivants du méme code.
Une copie de ce volet doit étre conservée par le salarié et l'employeur. Toute fausse déclaration est passible d'une amende pouvant aller jusqu'a 30 000 euros (Art. L. 5429-1 du code du travail).
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